
blessés. Lundi, ce 
dernier a fait 
savoir que le 
canton était 
disposé 
finalement à en 
accueillir un parmi 
les 20 acheminés 
en Suisse. La 
décision initiale 
négative avait 
suscité de vives 
réactions. (ATS)

ATS

Les coûts de la rénovation de la
prison pour femmes de la Tuilière
à Lonay continuent d’exploser. Ils 
devraient désormais atteindre 48 
millions de francs. Le Conseil d’Etat 
vaudois avait déjà annoncé en mars 
dernier des dépenses supplémen-
taires pour près de 10 millions. Mais
finalement, ces coûts supplémen-
taires pour finaliser les travaux 
devraient s’élever à 18 millions,
révèle mercredi la RTS. Le Grand
Conseil devra encore se prononcer
sur ces crédits supplémentaires.

Interrogé dans La Matinale, Pierre 
de Almeida, à la tête de la Direction
générale des immeubles et du patri-

moine (DGIP), indique que le budget
initial permettait de rénover la pri-
son, mais pas entièrement.

«Le but de la DGIP est d’avoir un 
bâtiment qui puisse remplir entiè-
rement ses fonctions pour une
durée de trente à quarante ans, 
sans que l’on soit obligé d’y reve-
nir», ajoute-t-il.

Les travaux ont démarré en 2021, 
mais divers «imprévus» ont imposé
des ajustements, en raison notam-
ment de la vétusté de certaines ins-
tallations et de l’obsolescence des 
modules de sécurité, expliquait en 
mars le Conseil d’Etat. Ces «impré-
vus» ont conduit à un changement 
de mandataires et à une réorgani-
sation du projet. Mercredi dans La 
Matinale, Pierre de Almeida estime 
que ces anciens mandataires «n’ont
peut-être pas évalué l’importance»
de ce chantier particulier. ■

VAUD �Les dépenses pour la réno-
vation de la prison pour femmes 
à Lonay explosent

Rénover la Tuilière 
coûtera 48 millions
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C’est la première fois que Le Temps 
sonde* la population sur un sujet de pré-
occupation majeure: la santé et son sys-
tème. De la prévention à la qualité des 
soins en passant par les primes maladie, 
la numérisation du secteur et l’introduc-
tion du droit à la santé dans la Constitu-
tion, le sondage réalisé par l’institut M.I.S 
Trend révèle une forme de ras-le-bol.

Remettre la santé au cœur du système 
de santé passe par plusieurs réformes 
clés, appréciées favorablement par les 
sondés. A commencer par des primes 
maladie en fonction du revenu: 61% des 
participants verraient d’un bon œil une 
telle évolution. De quoi mettre du vent 
dans les voiles du Parti socialiste, qui 
vient de lancer une initiative à ce sujet.

La prévention
La moitié des participants (50%) se 

disent également intéressés par une 
prime maladie en fonction du compor-
tement (activité physique, tabac, alimen-
tation). Un résultat qui corrobore celui 
concernant la prévention: 64% estiment 
qu’elle relève de la responsabilité indivi-
duelle. Ceux qui en sont le plus convain-
cus (83%) sont les personnes âgées de 60 
ans et plus.

La prévention est aussi un thème très 
politisé, source de division entre la gauche 
et la droite. Les premiers privilégiant 

plutôt une intervention de l’Etat dans ce 
domaine grâce à la mise en place de poli-
tiques publiques, les seconds étant plus 
enclins à lier prévention et responsabi-
lité individuelle. Les résultats du sondage 
révèlent une autre réalité: la majorité de 
la population, quelle que soit sa tendance 
politique, estime que ce sujet relève de la 
responsabilité individuelle. Une grande 
différence existe, en revanche, entre les 
différentes régions linguistiques du pays. 
Ainsi, 71% des Alémaniques, contre 63% 
des italophones et 48% des Romands, 
estiment que la prévention relève de la 
responsabilité individuelle.

La santé dans la Constitution
Une manière d’adresser ces questions 

serait de changer de paradigme. Actuel-
lement, l’organisation et le financement 
des soins sont définis dans la loi fédérale 
sur l’assurance maladie (LAMal). Une loi 
fédérale sur la santé et une inscription du 
droit à la santé dans la Constitution per-
mettraient de donner des moyens sup-
plémentaires à la prévention. Ainsi, 54% 
des participants estiment que la santé 
devrait être inscrite dans la Constitution. 
Les jeunes de 18 à 29 ans se montrent les 
plus enthousiastes et les plus de 60 ans les 
plus frileux. Les italophones plébiscitent 
même un tel projet à 73%, ainsi que les 
Romands à 70%. Les Alémaniques (47%) 
se montrent, quant à eux, plus réticents.

Pour ce qui est d’une loi fédérale sur la 
santé, 48% des sondés y sont favorables 
contre 32% contre et 20% d’indécis. Là 
aussi, les Latins plébiscitent un tel pro-
jet, alors que les Alémaniques ne sont que 
40% à y adhérer.

La qualité des soins
Un autre élément surprend. Il s’agit 

de la qualité des soins et de l’accès à 

ceux-ci. La Suisse dispose d’un système 
de soins parmi les meilleurs du monde, 
selon de nombreuses études. Une qua-
lité qui est régulièrement mise en avant 
pour expliquer, en partie, ses coûts 
importants. Les participants au son-
dage estiment de leur côté qu’il existe 
des inégalités dans l’accès aux soins en 
général (53%) et dans la qualité des trai-
tements reçus (49%).

La numérisation de la santé
Le sondage a également permis de se 

pencher sur la numérisation du système 
de santé. Pour ce qui est de la sécurité 
des données, 45% font confiance aux 
prestataires de soins, 19% à l’Etat, 4% 
aux assureurs et 28% ne font confiance 
à aucun de ces acteurs.

Pour ce qui est des outils de santé 
connectés, 50% disent en utiliser. Une 
proportion plus importante chez les 
jeunes (59%) que chez les plus âgés (41%).

Enfin, l’intelligence artificielle dans le 
domaine de la santé est perçue autant 
comme une opportunité que comme un 
danger (43%). ■
*Méthodologie: Le sondage a été mené du 21 au 
26 octobre 2025 auprès de 1349 personnes, 
réparties entre les régions linguistiques 
permettant d’obtenir un échantillon 
représentatif de la population suisse. 

Une prime maladie en fonction 
du revenu séduit les Suisses
RÉFORMES �Réalisé à l’occasion du 
Fo r u m  S a n t é ,  q u i  a u r a  l i e u  l e 
25 novembre, notre sondage révèle que 
la population se montre critique envers 
le système de santé et veut des chan-
gements en profondeur. La confiance 
dans la qualité des soins et l’accès à 
ceux-ci s’effrite

ALEXANDRE STEINER

Le Conseil communal de La Chaux-de-
Fonds et la conseillère générale Brigitte 
Leitenberg ont trouvé un accord pour
apaiser les esprits. Les cinq membres 
de l’exécutif ont accepté mardi de reti-
rer les plaintes pour diffamation dépo-
sées à l’encontre de l’élue vert’libérale
le 27 mars, au terme d’une audience de 
conciliation. Ils lui reprochaient une
atteinte à l’honneur liée à des mes-
sages publiés sur Facebook le 21 février, 
au lendemain d’une séance du législa-
tif. Une motion avait alors été longue-
ment débattue avant d’être acceptée.
Elle demandait que le Chaux-de-Fon-
nier Philippe Lazzarini, commissaire 
général de l’Office de secours et de tra-
vaux des Nations unies pour les réfu-
giés de Palestine dans le Proche-Orient 
(UNRWA), soit fait citoyen d’honneur
de la ville.

Pressions, insultes, menaces
Opposée à cette idée, la Vert’libérale 

très investie dans la cause israélienne 
avait déclaré en ligne que «le Conseil 
communal, et la majorité de gauche 
du CG, a montré qu’il pouvait prendre
parti pour l’antisémitisme», que l’exé-
cutif «avait soutenu en grande majorité 
une motion portée par un groupe dont 
certains membres ont glorifié le mas-
sacre du 7-Octobre et ont crié «mort aux 
juifs». Elle avait également proclamé:
«Honte à ceux qui, comme les collabos 
qui ont soutenus les nazis, ont validé le 
groupe haineux». Ce qui a eu de lourdes 

conséquences pour le Conseil commu-
nal, comme il l’a expliqué au juge du Tri-
bunal de police de La Chaux-de-Fonds, 
Alain Rufener.

«Depuis, on ne cesse de devoir se jus-
tifier: de ne pas avoir de parti pris par 
rapport à ce qu’il se passe en Palestine, 
de ne pas être antisémites ou sympa-
thisants du nazisme, de ne pas avoir 
accepté des excuses que Brigitte Leiten-
berg ne nous a jamais présentées», a
expliqué le président du Conseil com-
munal Théo Huguenin-Elie (PS). Les
membres de l’exécutif ont reçu jusqu’à 
ce jour 466 lettres contenant des propos 
très durs ou les soupçonnant d’antisé-

mitisme. «Un collègue a même reçu un 
appel anonyme d’Israël sur la ligne télé-
phonique secrète du Conseil commu-
nal. C’est dans cette pression que l’on 
vit depuis le 21 février.»

Au bord des larmes, la conseillère 
communale verte Ilinka Guyot a déclaré
se sentir en danger. «Un homme m’a 
dit qu’il allait commencer à buter des 
politiques, mais qu’il ne commencerait 
pas par moi. Ces messages étaient un 
appel à la haine et c’est inadmissible.»
Le popiste Théo Bregnard a rappelé que 
«dans une démocratie, le débat peut
être parfois virulent mais doit rester 

respectueux». «La liberté ne permet pas 
de dire tout et n’importe quoi. Ce sont 
ici les institutions qui ont été insultées»,
a ajouté le PLR Jean-Daniel Jeanneret. 
Comme ses collègues, l’UDC Thierry 
Brechbühler attendait «des excuses et 
une reconnaissance des faits».

Une question de contexte
Brigitte Leitenberg, également émue, 

a tenu à remettre ses propos dans leur 
contexte. «Durant le Conseil général
du 20 février, j’avais derrière moi deux 
rangées du collectif Action Palestine.
Je n’ai jamais eu aussi peur de ma vie. 
J’ai traité la motion avec beaucoup
de recul, et on m’a invité à me taire 
deux fois au son de la cloche, alors
que j’avais encore du temps à disposi-
tion.» Lorsque la motion a été accep-
tée et que le collectif a applaudi der-
rière elle, elle dit «avoir ressenti ce que 
les juifs ont ressenti dans les années
1930: une réelle discrimination per-
sonnelle.» Elle a ajouté que ses mes-
sages avaient été publiés «après une 
nuit sans sommeil». Elle en avait
retiré un et modifié un autre dans les
jours suivant, avant de présenter des 
excuses sur Facebook.

Au terme des discussions, les parties 
ont accepté de signer un accord. Il sti-
pule que Brigitte Leitenberg présente
des excuses sincères au Conseil com-
munal et regrette les conséquences
que ses propos – offensants et excessifs 
– ont eues sur ses membres. Elle donne
acte que ces derniers ne sont pas anti-
sémites, que leurs plaintes étaient légi-
times et qu’ils n’ont pas fait preuve de
malveillance. De son côté, le Conseil
communal a reconnu que l’élue avait
pu ressentir de la violence et de la peur
lors de la séance du 20 février. Afin de 
mettre un terme à cette affaire, les par-
ties se sont accordées pour ne plus la
commenter ni en public, ni dans les
médias, ni sur les réseaux. ■

DÉBATS La conseillère générale Bri-
gitte Leitenberg reconnaît avoir tenu 
des propos offensants et excessifs à
l’égard du Conseil communal, qui avait 
porté plainte à son encontre pour dif-
famation. L’élue avait publié des accu-
sations sur les réseaux après une séance 
houleuse du législatif 

L’exécutif de La Chaux-de-Fonds reçoit des 
excuses après avoir été accusé d’antisémitisme

«La liberté ne permet 
pas de dire tout et 
n’importe quoi. Ce 
sont ici les 
institutions qui ont 
été insultées»
JEAN-DANIEL JEANNERET, CONSEILLER 
COMMUNAL PLR DE LA CHAUX-DE-FONDS

AÏNA SKJELLAUG

La Suisse a ratifié en 2014 la
Convention relative aux droits des
personnes handicapées (CDPH) 
des Nations unies, qui garantit 
notamment les droits politiques à 
toutes les personnes handicapées. 
Elle s’est fait taper sur les doigts 
en 2022 lors d’un examen par un
Comité de l’ONU, qui a conclu que
le pays ne respectait pas les droits 
des personnes handicapées dans 
de nombreux domaines et rele-
vait une inclusion insuffisante 
à tous les niveaux de l’Etat et de
la société. A ce moment-là, en 
Suisse romande, Genève s’était
déjà démarquée en accordant en 
2020 à 74,8% des droits politiques
aux handicapés.

Alors que le projet est pen-
dant au niveau fédéral (les deux
Chambres ont adopté la motion
«Droits politiques pour les per-
sonnes en situation de handicap»
et l’ont transmise au Conseil fédé-
ral), le canton de Vaud sonde le 30 
novembre sa population. En cas 
d’acceptation, la Constitution vau-
doise serait modifiée pour accor-
der automatiquement le droit de 
vote cantonal et communal aux 
personnes protégées par une cura-
telle de portée générale, en raison
d’une incapacité durable de dis-
cernement. Il ne leur sera pas pos-
sible d’être élues.

Le gouvernement était d’abord 
sceptique avant de changer d’avis 
sur la question. «Nous avons ren-
contré la présidente du Conseil
d’Etat, Christelle Luisier, avec des
personnes en situation de handi-
cap», racontent Kirsten Gigase,
de Solidarité-Handicap mental
et Sylvie Podio de Pro Infirmis. 
«Elle avait des a priori, comme
beaucoup de personnes qui ne 
côtoient pas régulièrement cette
population, puis a été convaincue
par leurs arguments. La curatelle
est une mesure de protection, 
elle n’empêche pas la réflexion,
qui de plus est alimentée par des
ateliers politiquement neutres de 
formation d’opinion. Dans une 
société égalitaire, aucune caté-
gorie de la population n’aurait 
à devoir prouver sa capacité ou 
légitimité à voter. Le risque de 
captation de voix par leurs cura-
teurs? Nous rappelons qu’il s’agit

d’un acte pénalement ré
sible. Quant à l’influence
subissons tous, même le g
nement a été influencé p
sourient-elles.

Mercredi, dans les locaux de la
fondation Graap à Lausanne, 
Forum Handicap Vaud, re
pant une trentaine d’associa
tions, se faisait le porte-
personnes actuellemen
de droit de vote. On estime à 1400 
le nombre de personnes so
telle de portée générale
le rapport du Conseil d’
étaient présents Manon Mer
et Luca Siffert, tous deux en situa
tion de handicap. «Je s
curatelle de portée générale
suis passée devant le juge de p
après avoir attendu plus de dix ans
pour obtenir le droit de vo
mon entourage, on par
coup de politique, j’aimer
voir donner mon avis en v
témoigne la première. «J’ai le dr
de vote depuis mes 18 ans grâ
ma curatrice qui a entr
démarches. Je regarde les suj
de votations à la télé, j
débats et si c’est trop comp
je laisse blanc», partage le second

Extension symboliquement 
dangereuse

La droite vaudoise refuse ce chan-
gement de loi, qu’elle qua
«dérive supplémentaire». «Est
éthiquement cohérent d’int
dire à une personne de concl
un simple contrat de télé
mobile, tout en lui perme
de voter ou d’être élue au ni
cantonal?» Le comité formé de la
Ligue vaudoise, du PLR e
estime que la capacité de discerne
ment est une condition absol
l’exercice des droits politi
une personne est juridi
incapable de prendre des décisi
valables dans sa vie privée
peut logiquement parti
formation de la volonté de l’Etat»,
avance-t-il. Il appelle la popula-
tion à préserver la démocratie,
en refusant ce qu’il décrit comme 
étant des «extensions précipitées
et symboliquement dangereuses 
des droits politiques». Plutôt que
d’imposer une révision constitu-
tionnelle générale, il propose de
privilégier des approches person-
nalisées et adaptées, comme les
demandes individuelles de resti-
tution des droits politiques.

Le Conseil d’Etat y voit une «avan-
cée pour les droits démocratiques» 
dans le canton de Vaud, ainsi
qu’une égalité de traitement pour
les personnes déclarées incapables 
de discernement. ■

VAUD �La majorité du Grand 
Conseil et le Conseil d’Etat recom-
mandent d’élargir le corps élec-
toral à cette catégorie de la
population, la droite refuse. Le 
peuple tranchera le 30 novembre 
dans les urnes

Des droits politiques a
personnes sous curatelle

61%
des participants verraient d’un bon 
œil le calcul des primes maladie en 
fonction du revenu.


